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Notices et paramétrage des 
mesures

Aurélie Chassua-Gilson
srea.draaf-bourgogne-franche-
comte@agriculture.gouv.fr

Mise en œuvre des MAEC

Mathilde Parage         mathilde.parage@agriculture.gouv.fr
David Boisson             david.boisson@agriculture.gouv.fr

Productions SIG - Paramétrage des territoires

Sylvain Tayot
srea.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Dossiers animation
MAEC

Delphine Pizana
delphine.pizana@agriculture.gouv.fr

Mise en œuvre de la CAB

Agnès Thoen
agnes.thoen@agriculture.gouv.fr

Dans le doute, et pour toute 
autre question

03 39 59 41 16

srea.draaf-bourgogne-franche-
comte@agriculture.gouv.fr
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MAB et MAEC HORS 
SURFACIQUES REGION 
BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTÉ. 

MAB – API – PRM – MAEC 

TRANSITION
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10Diapositive modifiée le 02/04/25 avec le territoire PAVI. Erreur administrative



11

Nouveau



12Diapositive modifiée le 02/04/25 avec le territoire PAVI. Erreur administrative



13

Nouveau



•

•

•
•

14



15

Dossiers retenus en totalité

Dossiers retenus en partie

Dossiers non retenus ou retenus en partis



*Modification post CRAEC suite à échange et arbitrage post CRAEC



16





17





18





0

1

2

3

4

5

6

19



•

•
•
•

•

•
•
•
•

•
•
•
•

20



 Solutions fondées sur la Nature (OFB)
 Les 10 ans des GIEE (CRA BFC)
 12ème programmes des agences de l’eau
 Les haies en Bourgogne-Franche-Comté – suite journée régionale (DRAAF)
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Insérer une photo de votre choix sur ce cadre gris en respectant les dimensions

10 ans de GIEE en BFC





GIEE, késako?
Groupement d’Intérêt Economique et Environnemental



GIEE, késako?
Groupement d’Intérêt Economique et Environnemental



2014
Décret GIEE

2016
1er AAP animation

2015
Reconnaissance de 240 

GIEE
2018

500 GIEE
Création du volet émergence

2023
+ de 1 000 GIEE

2025:
10 ans de GIEE
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Adoptés le 04/10/2024 par le conseil d'administration de l'agence 
après un vote unanime des comités de bassin Rhône-Méditerranée et 
de Corse



Adoptées le 19/12/2024 par le conseil d'administration de l'agence à 
l'unanimité





Les redevances des agences de l’eau sont des recettes fiscales environnementales perçues 
auprès de toutes les catégories d’usagers de l’eau selon le principe du « pollueur-payeur » préleveur-payeur 
». 



• Suppression : redevances pollution domestique et modernisation des réseaux de collecte
• Création :  consommation d’eau potable/ performance des réseaux d’eau potable et des systèmes d’assainissement 

collectif 
• Arrêt des primes pour performance épuratoire en 2024



3 fiches techniques 
redevances

LA REFORME DES REDEVANCES

Plaquette de 
présentation
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Pour les collectivités Pour les industriels
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Plaquette 
synthétique 12e

Programme

Site internet www.eaurmc.fr Magazine Sauvons 
l’eau

Edition spéciale 12e

P.
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Évolutions 12P/11P
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Évolutions 12P/11P
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Merci de votre attention
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